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  Syndicat CGT des Papeteries de Malaucène 

 

 APRES LA HONTE… LE SCANDALE ! et vice versa… 

 

SWM en cessation de paiement ! 

 

Incroyable, et pourtant malheureusement vrai. Le groupe SWM dont la rentabilité et les excellents résultats continuent 

de provoquer l'autosatisfaction et les bonus de banquiers de nos dirigeants,                                                                                                 

a décidé de ne plus payer ce qu'il doit aux créanciers de Malaucène . 

Sans doute inquiet des risques liés aux prud'hommes après la fermeture contestable et contestée du site,                                                 
le groupe décide maintenant de mettre Malaucène en cessation de paiement, et demande la liquidation judiciaire.                                 
Ont ils juste maintenant pris conscience que la cessation de l'activité décidée par le groupe diminuerait 
considérablement les résultats de Malaucène ? 

 
Les conséquences à Malaucène sont … 

 
1/  le non paiement des salaires, formations et indemnités légales et supra légales dues aux derniers salariés                         

de Malaucène encore en reclassement. Serait ce lié au fait que l'on retrouve quelques salariés qui se sont beaucoup 

battus dans les derniers salariés protégés ? 

En refusant de tenir les engagements fermement pris par un certain M Fievez au nom de SWM,                                            
ce groupe affirme clairement sa volonté de détruire des salariés qui après deux ans et demi de combat                             
et de harcèlement permanent de cette direction, s’appétaient à tourner la page et prendre un nouveau départ.  
 
Certains sont en formation ou préparent une création d'entreprise.                                                                                                             
Sans financement maintenant, ces salariés voient leur projets aujourd'hui torpillés par un groupe sans mémoire,                    
sans foi ni loi. Un groupe qui oublie qu'il a sans cesse expliqué pour justifier les licenciements qu'il mettait en place                   
un plan social « généreux » en lien avec les moyens du groupe .... 
 

2/  Une bonne partie , au mieux, de la dépollution est laissée aux bons soins des contribuables, là encore au mépris                      
des engagements pris et répétés. 

 
3/ La revitalisation du territoire, autre obligation légale que le si conciliant préfet du Vaucluse avait déjà gaillardement 
rabotée, ne sera pas assuré, moins de la moitié des sommes dues ayant à ce jour été engagées.  
Et c'est pourtant l’État lui même qui en facturant fort opportunément en octobre une somme exactement équivalente 
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aux salaires et indemnités encore dus aux salariés qui permet à SWM ce nouveau tour de passe- passe                                     
au détriment des salariés, des collectivités, des contribuables. 

 
La malhonnêteté de la manœuvre n'échappe à personne, pour ce qui est de la légalité, la Justice aura bientôt l'occasion 
de se prononcer. 
La direction vous expliquera sans doute quelle n'avait pas d'autres choix (car elle n'a même pas le courage d'assumer                             
ses entourloupes) et que cela n'aura pas de conséquences, voire une conséquence positive sur les autres entreprises.  

 
Ce n'est pas si sûr, et cela pourrait être grave pour l'ensemble du groupe ! 

 
Ce jeudi 10 novembre, M Fievez envoie ses liquidateurs Klein et Fournier présenter ce funeste projet                                                                   
à ce qui reste du CE de Malaucène, dans … un hôtel …  à Avignon…  (toujours ce courage !). 
Une réaction forte des salariés peut, peut- être, encore nourrir la réflexion de ces messieurs … 
 

Vous entendez souvent parler dans les média des patrons voyous…  
… ils existent ,  
Nous les avons rencontrés…  
 … c'est les nôtres ! c'est les vôtres ! 
 

Les derniers salariés de Malaucène 
 
 

 
Le 8 novembre 2011,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 


